La réforme des collectivites territoriales



I. De l’opportunité d’une réforme
Dans le cadre des évolutions économiques en cours, de la croissance continue de la dette des administrations publiques qui a vraisemblablement atteint un maximum, et du rôle moteur que la France souhaite jouer au sein des institutions européennes, une réforme de l’architecture des collectivités territoriales s’impose. Celle-ci doit avoir pour objectif de renforcer la cohérence de l’action territoriale, ce qui passe par plus de lisibilité et plus d’efficacité dans la définition des champs de compétence et des modalités de leur financement.
A ce titre, si le dispositif actuel de la clause générale de compétence présente de nombreux avantages en termes d’adéquation aux besoins sociaux des politiques mises en œuvre localement et de mutualisation des efforts financiers qu’elles requièrent, sa déclinaison au sein de l’organisation décentralisée de la République comporte en contrepartie quelques inconvénients objectifs. Le système est en effet complexe et manque de visibilité pour l’usager, ce qui nuit à son efficacité. Il est en outre susceptible de générer des doublons et donc des dépenses publiques injustifiées car il s’applique à chacun des étages de l’architecture institutionnelle décentralisée. Par ailleurs, le nombre de collectivités territoriales objectivement très élevé génère des problématiques d’égalité des territoires. Enfin, les politiques mises en œuvre perdent en efficacité lorsque les différentes collectivités en capacité de financer un même projet ne parviennent pas à s’entendre. Cette situation rend difficile le repérage par le citoyen de la répartition des compétences et des responsabilités, ce qui ne favorise pas la vitalité démocratique.
L’architecture proposée par le projet de loi de réforme présente de ce point de vue des faiblesses. Ainsi le maintien des deux niveaux de collectivités départementales et régionales composées d’un personnel politique commun (conseillers territoriaux) ne contribuera pas à simplifier le système et le repérage par le citoyen de la répartition des compétences et des responsabilités. En outre, la création de métropoles fusionnant conseil général, conseil régional et intercommunalité recentrera le rôle des deux collectivités sur des missions plus réduites, sur des territoires extra urbains, ruraux pour l’essentiel. Ce faisant, la solidarité et la péréquation ne trouveront plus à s’appliquer qu’entre territoires ruraux. Enfin, la suppression de la clause de « compétence générale » pour les départements et les régions aurait notamment pour conséquence de ne plus rendre possible le soutien de ces collectivités aux associations sportives, culturelles et sociales.

A ce stade, il est utile de rappeler qu’en Europe, les exemples sont nombreux d’États structurés autour de trois niveaux de compétences pour l’exercice de trois missions distinctes et complémentaires. Dans ce schéma, la commune, c’est le local. Le deuxième niveau, qu’il s’appelle province ou département et quelle que soit sa forme juridique (collectivité ou établissement public), c’est le niveau de la proximité, capable de prendre en compte les spécificités d’un territoire et de les traduire dans des orientations politiques. Le troisième niveau, la région, c’est celui du pilotage économique et du schéma de développement à long terme. A titre d’exemple, en Espagne, les communes s’insèrent dans des provinces, qui elles-mêmes sont regroupées dans des communautés autonomes au nombre de 17. En Belgique comme en Italie, les trois niveaux se nomment communes, provinces et régions. A cet égard, la France n’est pas une exception.
Avant toute chose, il convient donc de s’interroger en France, non sur le nombre d’échelons territoriaux existants, mais sur la cohérence entre les échelles de territoires et les compétences qu’exercent dessus les collectivités territoriales au service des citoyens.  
II. Territoires et compétences
1. État des lieux

Il ressort de la réglementation actuellement applicable que les collectivités territoriales françaises bénéficient toutes d’une clause de compétence générale dont les contours, loin d’être figés, offrent une grande souplesse de gestion et permettent de répondre aux besoins évolutifs de la société, sous le contrôle du juge administratif. Cette clause découle du principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales, mais elle a également pour corollaire le principe d’interdiction de la tutelle d’une collectivité sur l’autre. La notion de collectivité chef de file créée par la loi de 2004 remet toutefois partiellement en cause ce principe. Pour leur part, les établissements publics de coopération intercommunale, qui ne sont pas des collectivités territoriales, se substituent aux communes pour exercer de manière obligatoire ou optionnelle, sur leur territoire, des compétences auparavant assumées par leurs communes membres, parmi une liste établie par le législateur. La notion de clause de compétence générale leur est étrangère, au profit d’une clause de compétence exclusive qui interdit aux communes membres d’intervenir dans le champ des compétences transférées.
Les orientations figurant à l’article 35 du projet de loi de réforme des collectivités territoriales prévoient de substituer à la clause de compétence générale des départements et régions, des compétences exclusives à caractère législatif. Ce dispositif s’accompagnerait, à titre exceptionnel, de compétences partagées entre plusieurs niveaux de collectivités, une collectivité chef de file étant alors désignée pour organiser l'exercice coordonné de cette compétence, soit par voie de convention, soit par voie législative. Par ailleurs, des métropoles seraient créées, fusionnant sur leur territoire conseil général, conseil régional et intercommunalité. 

2. Quels territoires d’exercice des compétences décentralisées ?

Ce projet de nouvelle architecture n’est, en l’état, pas satisfaisant. Tout d’abord parce que la création des métropoles comme échelons territoriaux supplémentaires ne se justifie pas dès lors qu’existent déjà les communautés d’agglomérations et les communautés urbaines. Ensuite parce que cela conduirait à recentrer le rôle des départements et régions sur des missions plus réduites, sur des territoires extra-urbains, ruraux pour l’essentiel, sans s’attacher à la cohérence d’ensemble. Or il y a sans doute lieu de revoir les missions confiées aux départements et régions plus largement qu’en supprimant la clause de compétence générale dont ils bénéficient actuellement. Si l’on admet, dans une architecture à trois niveaux, que l’échelon local est représenté par la commune, il serait cohérent d’assigner aux communautés d’agglomérations ou aux métropoles des missions relatives à l’échelon de proximité tenant compte des spécificités du territoire. La région enfin demeure le bon échelon de développement à long terme et de pilotage économique. Quid dès lors des départements ? L’essentiel de ses compétences actuelles s’articulent autour de l’action sanitaire et sociale et le conduisent à remplir une fonction d’administration guichet avec un faible marge de manœuvre politique en ce domaine. Il pourrait donc être envisagé de créer un nouvel outil de gestion de ces compétences, sous la forme par exemple d’un établissement public départemental.
Au vu de ces pistes de réflexion, il conviendrait de redéfinir dans leurs grandes lignes les contours des compétences exercées par les différents niveaux de collectivités. Pour l’échelon local de la commune, la clause de compétence générale se justifiera toujours. La notion n’a pas de contenu fixe, elle est en fait le reflet des idées admises à une époque. L’existence ou non d’un intérêt public communal est en effet à rechercher dans les effets de l’intervention communale sur les habitants, si bien que sa définition précise et limitative est fonction de chaque situation locale.
Pour l’échelon de proximité, c'est-à-dire celui de l’intercommunalité, dans une logique de compétences limitativement transférées par les communes membres, seule la notion de compétences exclusives permet de garantir la cohérence de l’action de cet échelon avec celle de l’échelon local.
Enfin, s’agissant des régions, l’énumération des compétences touchant au développement et au pilotage économique pourrait se limiter à l’enseignement secondaire et supérieur, à la formation professionnelle, à la recherche et développement, à l’action économique et aux transports. 
III. Un financement à revoir
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Pour financer leur activité et hors emprunt, les collectivités territoriales disposent actuellement de recettes fiscales directes (taxe d’habitation, foncier bâti, foncier non bâti, contribution économique territoriale), de recettes fiscales indirectes (taxe sur les cartes grises, taxes additionnelles aux droits de mutation, taxe sur les permis de conduire), de recettes de l'exploitation des domaines et des dotations versées par l'État. Le système, en raison de son archaïsme et de sa complexité croissante, est à bout de souffle. Les pistes avancées par la doctrine pour l’améliorer sont nombreuses. A ce titre, l’actualisation des valeurs locatives, chantier de la compétence de l’État et toujours remis à plus tard, apparaît de plus en plus nécessaire. De même, la création incessante de nouveaux dégrèvements et de nouvelles exonérations nuit à la cohérence et à la lisibilité de l’ensemble. Enfin, la suppression de la taxe professionnelle au profit d’une contribution économique territoriale pose la question de l’utilité du lien entre l’action économique des collectivités locales et l’attractivité de leur territoire pour les entreprises. 

Sur ce volet financier, il apparaît indispensable que l’autonomie fiscale des collectivités soit garantie, que des mécanismes efficaces de péréquation entre elles soient mis en place et que la fiscalité locale soit plus favorable à l’activité économique sans porter atteinte au lien reliant les entreprises aux territoires. L’autonomie fiscale implique que les collectivités territoriales tirent une part prépondérante de leurs ressources de la fiscalité locale et non de dotations de l’État. Il y va de la crédibilité du principe constitutionnel de leur libre administration. Ceci implique que les collectivités conservent la maîtrise des taux de l’imposition locale et que les bases ne soient pas l’objet de dégrèvements multiples. A ce titre, la définition par le législateur de la contribution économique territoriale laisse peu de latitude aux collectivités.

De même la question du maintien du système actuel d’une fiscalité locale commune aux différents échelons territoriaux mérite d’être posée. Il serait par exemple possible d’affecter le produit des taxes ménages (habitation, fonciers bâti et non bâti) aux communes et à leurs EPCI et celui de la contribution économique territoriale aux régions en charge du développement économique. Le lien entre richesse fiscale et action territoriale serait ainsi renforcé (la collectivité qui lève l’impôt est celle qui agit au service du contribuable concerné) et les problématiques d’inégalités entre agglomérations repoussées aux frontières régionales et non plus intercommunales. Les modalités de répartition de cette richesse entre les territoires restent cependant à définir et ne sauraient totalement bouleverser les équilibres actuels. La mise en place de nouveaux mécanismes de péréquation tant verticale (par un renforcement des dotations péréquatrices) qu'horizontale permettrait de répartir plus solidairement sur les territoires régionaux la richesse fiscale ainsi levée. Les dotations de l’État n’auraient dès lors plus qu’un objet de correction des écarts de richesse entre régions.
IV. Modes d’élection et représentation des territoires
1. Échelons locaux et de proximité

Pour les communes, agglomérations et métropoles, il pourrait être envisagé un vote unique selon le mode de scrutin actuel, avec élection sur la liste municipale des élus communautaires. Ce mode d’élection présenterait l’avantage d’offrir une légitimité démocratique renforcée aux exécutifs des structures intercommunales.

2. Échelon régional
Plusieurs modes de scrutin sont possibles. L’objectif qui doit guider la réflexion est  celui de la transparence des alliances politiques. Dans cette perspective :

· scrutin uninominal majoritaire à un tour ? (circonscription : le canton)
· scrutin  uninominal majoritaire avec une dose de proportionnelle ?
· scrutin  proportionnel de liste ? (circonscription : la région)
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